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RECOMMANDATION 

adoptee par la conference de I' Assemhlee parlementaire europeenne 
avec les Parlements d'Etats africains et de Madagascar 

le 24 juin 1961 

sur les prohlemes de Ia cooperation technique et des echanges culturels 

La premiere conference de l' Assemblee parle
mentaire europeenne avec les Parlements d'Etats 
a:fricains et de Madagascar, 

- apres avoir pris connaissance des documents 
de travail concernant la cooperation tech
nique et les echanges culturels elabores tant 
par les parlementaires europeens que par les 
parlementaires africains et malgaches; 

- fait siens les principes qui se degagent de ces 
documents; 

- felicite la Commission de la C.E.E. de !'action 
deja deployee dans le secteur de la coope
ration technique et des echanges culturels 
avec les pays associes ; 

- souhaite qu'a l'avenir les executifs des autres 
Communautes europeennes puissent apporter 
leur concours a cette ceuvre ; 

- se rejouit de la concordance de vues qui est 
apparue a la suite des debats souleves a pro
pos de ces problemes tant en commission 
qu'en seance pleniere de la conference ; 

- est d'avis que la determination des priorites 
et l'etendue des projets en matiere da ~cope
ration technique et culturelle devraient etre 
aisees ; dans le cadre de decisions arretees 
de commun accord entre les partenaires de 
!'association, a !'initiative des Etats associes 
eux-memes; 

- approuve, en particulier, le!i points suivants 
qui lui apparaissent essentiels et sur lesquels 
elle tient a attirer plus specialement !'atten
tion: 

I. Un pays riche en ressources naturelles et 
pauvre en travailleurs qualifies est condamne 
a la pauvrete ; Library CopJ 
2. !'aide au developpement s'etend, en fonction 
des besoins des Etats interesses, a tous les do
maines, car la cooperation technique et cultu
relle, les investissements de capitaux et l'accrois
sement des echanges commerciaux sont des 
moyens qui concourent tous au meme but ; 

3. la cooperation technique de pre-investisse
ment, c'est-a-dire celle portant sur les operations 
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prealabl~ a une intervention, conditionne sou
vent l'efficacite' de l'aide flnanciere; 

4. l'aide deja accordee aux Etats africains et 
malgache dans le domaine de la cooperation 
technique et des echanges culturels devra etre 
continuee et renforct\e dans la forme institution
neUe qui sera retenue par les instances compl!
tentes - de fa~on a developper tout speciale
ment l'enseignement et la formation profession
neUe; 

, a) en ce, qui concerne l'enseignement, 

la conference 

5. demande que la Communaute europeenne 
s'engage plus activement, a l'egard des Etats 
associes, dans un plan d'assistance scolaire, no
tamment pour la construction, l'equip,ement et 
le fonctionnement d'ecoles primaires, ainsi que 
d'etablissements secondaires et d'instituts d'en
seignement superieur ; 

6. souhaite que l'action de la Communaute 
puisse egalement se traduire par la mise a la 
disposition des Etats associes de personnel, en 
nombre suffisant, en vue surtout de la forma
tion de cadres enseignants lqcaux ; 

7. emet le vam que les programmes de stages, 
aupres des services de la Communaute euro
peenne, de ressortissants des Etats associes, 
soient de plus en plus developpes ; 

8. preconise que le. systeme . des bourses deja 
existant, notamment celui en vue d'etudes post
universitaires specialisees, soit etendu et que 
soit .accru le nombre d'ecoles et d'universites 
des pays de la Communaute europeenne ; 

9. se j1niciterait de voir mieux adaptes aux con
ditions locales et harmonises entre eux les sys
temes et les 'programmes d'enseignement aux 
differents degres; 

b) en ce qui concerne la formation 
professionnelle, 

la conference 

10. demande que soit fournie une aide substan
tieUe pour !'edification d;etablissements d'en-· 
seignement technique et que soit · apportee une 
contribution reeUe a l'equipement et au fonction
nement de ces etablissements ; 

11. $0uhaite qu'un effort parti~Uer .soit fa:it 
pom- ~m-er une formation professionnelle ace._ 
leree aux cadres de base, particulierement daris 
le domaine ou le besoin de ces cadres se fait 
specialement sentir ; 

12. demande que la formation des cadres de base 
puisse avoir lieu le plus rapidement possible sur 
pl~ce dans les Etats as$ocies pour etre eventuel
lement poursuivie et completee en Europe au 
moyen d'un •ysteme de bourses, de stages dans 
les differents secteurs professionnels ; 

13. estime qu'en plus des efforts propres de la 
C.E.E. les conditions propices devraient etre 
creees, tant de la part des Etats membres que 
des Etats associes, pour que les entreprises et 
organismes prives des pays membres puissent 
apporter leur contribution a !'effort commun ; 
il pourrait notamment etre envisage que les 
contrats. passes entre les Etats associes et les 
firmes etrangeres pour !'execution de travaux 
finances par la Communaute europeenne soient 
assortis d'une clause de formation profession
neUe et de perfectionnement de cadres ; 

14. est d'avis que les pays membres de la Com
munaute europeenne, dans la mesure de ses com
petences, devraient prendre toutes les mesures 
susceptibles de faciliter le recrutement et le 
choix des technicians a mettre a la disposition 
des Etats associes; 

c) en ce qui concerne les echanges culturels 
proprement dits, 

la conference 

15. suggere que dans un reglem~nt A etabiir' 
s9it envisage chaque annee l'accueil d'etudiap.ts 
africains et malgaches dans la future Unive~ite 
europeep.n~ ; 

16. souhaite que la Communaute europeenae ~n
courage, dans les universites nationales de !'Eu
rope des Six, la creation de chaires et de centres 
d'etudes africains et malgache, et qu'a titre de 
reciprocite les Etats associes favorisent la crea
tion de chaires europeennes dans leurs univer
sites; 

17. demande que, conformement aux vreux ex
primes par les representants des executifs euro
peens, il soit cree un institut euro-africain et 
malgache de developpement qui devra coordon
ner les efforts publics ou prives en vue d'a!isis
ter techniquement les Etats associes et de for-
mer leurs experts. , 




